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Avant-propos  
 
Le marché suisse de l’électricité est partiellement ouvert depuis le 1er janvier 2009. Sous réserve d’un 
référendum, il devrait être totalement ouvert dans cinq ans lors d’une seconde étape. La loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LApEl) a été adoptée par le parlement le 23 mars 2007. Le 
référendum n’a pas été exercé. L’ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) a été 
édictée par le conseil fédéral le 14 mars 2008 et complétée le 12 décembre 2008. Ces deux textes de 
base entrent en vigueur de manière étalée au cours de l’ouverture du marché.  
 
Fidèle au principe de subsidiarité, la branche a créé dans le cadre du projet Merkur Access II, grâce à 
des spécialistes un ouvrage extensif de règlements, ceci indépendamment des développements 
politiques. Cet ouvrage concerne l’utilisation des réseaux électriques et l’organisation du commerce 
de l’énergie. Avec celui-ci l’économie électrique dispose d’une recommandation reconnue dans toute 
la branche traitant de l’organisation du marché libéralisé de l’électricité. LApEl et OApEl exigent la 
mise sur pied par la branche de directives pour divers faits matériels. Les documents de la branche 
sont la réponse à cette attente. Les chapitres correspondants répartis dans divers documents sont 
indiqués au chapitre 7 du MMEE – CH, le document de base décrivant les aspects centraux de 
l’organisation du marché suisse de l’électricité. 
 
Le Modèle d’utilisation des réseaux de transport (MURT – CH), le Modèle d’utilisation des réseaux de 
distribution (MURD – CH), le Transmission Code (TC – CH), le Balancing Concept (BC – CH), le 
Metering Code (MC – CH) et le Distribution Code (DC – CH) sont des documents-clés.  
 
En relation avec ces documents centraux, les documents d’application et divers "outils" sont élaborés 
par la branche.  
Le présent schéma de calcul des coûts pour les gestionnaires de réseau de distribution suisse  
(SCCD – CH) est l’un des documents d’application de la recommandation de la branche. 
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1. Introduction 
(1) Le présent schéma de calcul des coûts constitue une systématique de la branche pour la 

détermination des coûts dans le contexte de l'acheminement d'électricité. Il s’appuie sur les 
documents de la branche publiés par l’AES. Il tient notamment compte du „Modèle 
d'utilisation du réseau de distribution MURD CH“. Le présent schéma de calcul des coûts 
revêt le statut d’une recommandation de la branche (document d‘application) et remplace la 
version de juin 2008. Le schéma de calcul des coûts établit des bases communes pour les 
gestionnaires de réseau de distribution avec des définitions harmonisées des termes 
applicables afin d’apporter au mieux la preuve de l’absence de discrimination dans 
l'acheminement d'électricité, du point de vue financier. Pour faciliter son application, l’AES 
met à disposition sur cette base un outil Excel appelé NeCalc.  
La Loi sur l’approvisionnement en électricité prévoit divers étapes de libéralisation. Dans une 
première phase, les clients finaux ayant une consommation annuelle inférieure à 100 MWh 
ou ceux qui renoncent au (libre) accès au réseau, restent dans l'alimentation de base 
(approvisionnement garanti). Celle-ci s'effectue de façon intégrale, avec que l'on appelle un 
„tarif d'électricité“ avec indication séparée de la rétribution d'utilisation du réseau et de 
l'énergie, de même que d'autres composantes du tarif. La détermination des coûts pour 
l'utilisation du réseau est décrite dans ce document. La part du tarif revenant à l'énergie, 
dans l'approvisionnement garanti, doit être axée sur les coûts de revient de la production et 
des contrats d'approvisionnement à long terme (la limite supérieure est constituée par les prix 
du marché). Cette détermination des coûts est décrite dans une recommandation séparée de 
la branche (en cours d'élaboration). Sont importants à cet égard la détermination des coûts 
de production à proprement parler, aux bornes des centrales électriques, les coûts du 
portefeuille d'acquisition en liaison avec les contrats d'approvisionnement à long terme et par 
là même, également, de l'acquisition complémentaire et de la gestion de l'énergie. Il faut par 
ailleurs prendre en compte le portefeuille d'utilisation, afin que l’affectation des coûts puisse 
être correctement entre les segments de la clientèle.    

(2) Le schéma de calcul des coûts est basé sur la comptabilité analytique en tant qu'instrument 
de gestion interne des entreprises, basé sur des critères objectifs. Le calcul des coûts reflète 
les flux financiers de l’entreprise et sert de base à l'appréciation de la rentabilité des 
prestations internes, ainsi qu'à documenter les résultats objectifs des unités d'imputation, des 
produits ou groupes de produits et des segments de marché ainsi que de l'entreprise dans 
son ensemble. Il s'agit d'un élément essentiel de la gestion de l'entreprise et du pilotage de 
ses ressources personnelles et financières (allocation des facteurs). 

(3) Le calcul des coûts constitue la base qui permet de déterminer le prix de l'utilisation du 
réseau. La détermination de la base des coûts pour la part d’énergie des tarifs d’électricité, 
telle que présentée ci-dessus, n’est pas l’objet de ce document. Ce calcul sert également à 
constater la non-discrimination et l'absence de subventions croisées dans les activités de 
réseau (séparation des activités). 

(4) Le SCCD traite des thèmes suivants : 

�  Bases du calcul des coûts 

�  Eléments de coûts imputables 

�  Base de valeurs 

�  Flux financier 

�  Compte des coûts par unité d’imputation 

(5) En annexe figurent les durées d'amortissement conseillées par l'AES pour les différentes 
classes d'immobilisations. 
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2. Principes 
(1) Les principes ci-après s'appliquent au schéma de calcul des coûts : 

(2) La mission principale du schéma de calcul des coûts pour les gestionnaires de réseau de 
distribution est d'indiquer de manière claire et compréhensible la marche à suivre pour : 

�  déterminer le montant des coûts imputables en vue du calcul de la rétribution 
d'utilisation du réseau 

�  attribuer les coûts imputables aux unités d'imputation de l’utilisation du réseau selon 
des critères objectifs d'origine des coûts 

�  documenter les résultats objectifs de chaque niveau de réseau 

(3) Le schéma de calcul des coûts suit l’approche du Modèle d’utilisation du réseau de 
distribution de l’AES (MUR-D-CH). Le Modèle d’utilisation du réseau prévoit la séparation 
comptable de la distribution des autres activités situées en dehors de l’activité réseau 
proprement dite. La rétribution de l’utilisation du réseau est exclusivement déterminée par les 
coûts causalement liés à la prestation d’acheminement d’électricité. 

(4) Le calcul est basé sur les coûts complets en tenant compte d'une rémunération équitable en 
intérêts sur le capital engagé (y compris un bénéfice adéquat) et de la conservation de la 
substance, ainsi que de l’imputation complète des coûts opérationnels de chaque niveau de 
réseau. Dans le calcul des coûts, il convient d'assurer la continuité des méthodes appliquées. 
Lorsque des modifications sont apportées, il s'agit de les mettre clairement en évidence. Le 
Manuel de comptabilité analytique d'exploitation pour les entreprises d'électricité de l'AES 
sert de base aux considérations ci-après, Celui-ci sera revu le moment venu. 

(5) Dans la pratique de l’exploitation, on procède à côté de la détermination de coûts totaux 
comme base du calcul des coûts des produits, aussi à des calculs de coûts partiels, en règle 
générale sous forme de calcul en plusieurs étapes de la marge sur coût variable. Ce calcul 
est orienté sur l’imputation des coûts aux différents domaines de responsabilité (sans 
répartitions) et sert essentiellement à la gestion de l’entreprise. D’autres procédés sont 
utilisés, comme la méthode ABC (activity based costing) et d’autres méthodes détaillées, 
surtout utiles pour les courbes de coûts non linéaires et les résultats fortement variables. La 
rédaction du présent schéma de calcul des coûts a été guidée par la LApEl et l’OApEl. Les 
valeurs du capital sont déterminées par les coûts d’acquisition / de construction. Si ces coûts 
ne sont plus disponibles, on peut les extrapoler à partir des coûts de remplacement et des 
indices de l’évolution des prix. 

3. Articulation des éléments du calcul des coûts  
(1) Le calcul des coûts est articulé en règle générale selon les domaines suivants : 

�  compte de charges par nature (quels sont les coûts à supporter ?) 

�  compte des centres de charges (quelles unités organisationnelles ou comptables ont 
causé ces coûts ?) 

�  compte des coûts par unité d’imputation (Quels produits ont causé ces coûts ?) 

�  compte des mandats pour les mandats (et projets) internes et les commandes 
passées auprès de tiers.  

(2) Les coûts des capitaux sont déterminés à partir des informations de la comptabilité des 
immobilisations.  

(3) Le calcul des coûts comprend encore d’autres domaines d’analyse tels que : 

�  compte de centre de profit 

�  compte par segment d’activité (division de l’entreprise) 

�  compte par segment de marché (du point de vue des clients) 

(4) Les données sorties du calcul des coûts constituent la base du calcul des coûts des produits. 
La détermination des prix (pricing) est basée sur les critères du coût et du marché ainsi que, 
dans le domaine du réseau, sur les dispositions légales. 
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4. Origine des coûts et délimitation (compte de cha rges par 
nature) 

(1) Des délimitations matérielles et temporelles sont à effectuer dans le compte des charges par 
nature. La délimitation dans le temps a normalement déjà lieu dans les comptes financiers 
(périodes comptables); ainsi il suffit de délimiter dans la comptabilité analytique les chiffres 
sur le plan matériel. 

4.1. Délimitation entre les comptabilités financièr es et analytiques 
(1) Le schéma de délimitation ci-après s’applique à la détermination des coûts et produits 

imputables : 

 

 

Figure 1: Principe de la délimitation matérielle des charges et des coûts  
  (instrument de rapprochement) 
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Figure 2: Principe de la délimitation matérielle des produits et des revenus (instrument de 
  rapprochement) 

 

(2) Nous trouvons deux groupes de coûts et de revenus : 

a) Coûts identiques aux charges / revenus identiques a ux produits  

  Ils regroupent toutes les catégories de coûts et de produits que l'on retrouve avec le 
  même montant (dans la délimitation temporelle donnée) dans la comptabilité  
  financière (par exemple les salaires, le matériel, les prestations de tiers, y compris les 
  coûts de réseaux situés en amont, les chiffres d'affaires, etc.) 

b) Coûts incorporables du capital  

 Les coûts incorporables du capital diffèrent des chiffres figurant dans la comptabilité 
 financière; ils permettent la présentation du résultat objectif. 
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4.2. Coûts incorporables du capital 

4.2.1. Généralités 
(1) Les coûts incorporables du capital comprennent les deux charges par nature suivantes: 

�  amortissements incorporés 

�  intérêts incorporés 

(2) La prise en considération des coûts incorporables du capital dans le calcul des prix assure 
que le capital investi dans l'entreprise soit rémunéré de manière équitable (y compris un 
bénéfice adéquat) et que le financement de la conservation de la substance soit assuré. 

4.2.2. Compte des immobilisations (comptabilité des  immobilisations) 
(1) La mise sur pied et la tenue d'une comptabilité complète des immobilisations pour tous les 

gestionnaires de réseau est indispensable pour pouvoir obtenir les chiffres de base servant à 
déterminer les coûts incorporables du capital. Pour les détails, on pourra se reporter au 
chapitre 6 du Manuel de comptabilité analytique d'exploitation pour les entreprises 
d'électricité de l'AES et à la recommandation de la branche Evaluation des réseaux de l’AES. 
Cette recommandation de la branche explique notamment la manière de déterminer les 
valeurs des immobilisations lorsque l’on ne dispose pas de compte des immobilisations ou 
lorsque ces comptes sont incomplets (Art. 13 al. 4 OApEl).  

(2) Cette méthode permet, dans des cas d'exception, une réévaluation des immobilisations en 
question à une date de référence pour continuer par la suite la comptabilité des 
immobilisations sur la base des coûts d’acquisition / de construction (ci-après appelés 
valeurs d'acquisition). Les immobilisations évaluées sur la base des prix de renouvellement 
doivent être répertoriées séparément dans la comptabilité analytique (art. 7 al. 3 let. b 
OApEl). En outre, les renforcements de réseau servant à des injections selon art. 7, 7a et 7b 
de la loi sur l’énergie du 26 juin 1998 doivent être également répertoriés séparément selon 
l'art. 7 al. 3 let. h OApEl. Des principes analogues s’appliquent à l’attribution des 
contributions aux coûts. Il faut cependant noter que cette réévaluation des coûts s’applique 
uniquement au calcul des coûts. Pour les comptes de droit commercial (code des obligations) 
et fiscal ou les comptes Swiss GAAP FER ou IFRS des manipulations supplémentaires 
restent à faire. 

(3) Les valeurs des immobilisations sont tenues dans la comptabilité des immobilisations selon 
le type et le moment d'activation de manière suffisamment différenciée pour permettre 
l'attribution des coûts incorporables du capital. Sont à activer et à intégrer dans la 
comptabilité des immobilisations les immobilisations nécessaires à l'exploitation dont les 
valeurs dépassent un certain seuil à définir de façon spécifique des entreprises et des 
immobilisations, et dont la durée d’utilisation est supérieure à un an. Les contributions aux 
coûts du réseau sont inscrites au passif du bilan (brut) ou compensées avec la valeur activée 
de l'immobilisation (nette). La même règle s'applique aux contributions aux coûts du réseau, 
dans la mesure où les coûts correspondants sont activés. L'amortissement (négatif) se fait de 
manière analogue au groupe d'immobilisations. De cette manière, la détermination des prix 
tient adéquatement compte des contributions aux coûts déjà payés par les clients. En 
alternative, les contributions aux coûts peuvent être documentées en tant que produits 
diminuant les coûts, par niveau de réseau. Les bases adéquates doivent être fixées par les 
organes compétents de l’entreprise. La publication se fait selon art. 7, al. 4 OApEl. 

(4) Pour calculer les coûts, les immobilisations sont à tenir aux valeurs d’acquisition. Le principe 
de l’application des valeurs d’acquisition s’applique aussi lorsqu’une réévaluation des coûts 
des immobilisations est effectuée puisque celle-ci consiste à ramener les valeurs actuelles 
aux prix d’acquisition par l’application de séries d’indices tout en inscrivant les nouvelles 
immobilisations à leurs valeurs d’acquisition actuelles. Les mêmes principes s’appliquent aux 
contributions au raccordement et aux coûts du réseau. L'utilisation des valeurs d’acquisition 
reconstituées ou complétées comme base de détermination des coûts incorporables du 
capital garantit la conservation de la substance des installations, à condition de réinvestir les 
montants des amortissements, du moins à moyen terme.  

(5) Conformément à l'OApEl revue le 12. 12. 2008, la comptabilité des immobilisations doit être 
tenue de façon différenciée, afin que les valeurs résiduelles des immobilisations, qui ont été 
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mises en service avant 2004, puissent être distinguées des valeurs résiduelles des 
immobilisations qui ont été mises en service à partir du 1.1.2004. Les immobilisations pour 
lesquelles des prix d'acquisition synthétiques ont été déterminés, doivent être documentées 
et identifiées séparément. Cette différenciation est nécessaire pour pouvoir mettre en 
application les articles 13, al. 4 OApEl et art. 31a, al. 2 OApEl. Pour des raisons matérielles, il 
n'est pas recommandé de prendre en compte dans la comptabilité des immobilisations la 
déduction de 20% sur valeurs des immobilisations qui ont été déterminées conformément à 
l'art. 13, al. 4 OApEl, faute de quoi on perdrait les informations destinées aux justificatifs 
d'assurance ou aux investissements de remplacement ultérieurs. La réduction est par 
conséquent effectuée à l'alinéa 4.2.2, pour la base de valeur.  

(6) En général, la pratique (par calcul des coûts) reposant sur l'économie d'exploitation 
s'applique pour la comptabilité des immobilisations. Les réévaluations en comptabilité 
financière ne sont pas déterminantes, le principe de la valeur la plus élevée, au terme du 
droit commercial (art. 960 CO) devant être respecté. Lors de la reprise d'immobilisations 
matérielles (p. ex. acquisition de réseaux), on applique également les principes d'économie 
d'exploitation, en tenant compte de la déduction de 20% conformément à l'OApEl. Du point 
de vue du calcul des coûts, les valeurs ressortant de la comptabilité financière ne sont, là 
encore, pas déterminantes. Les coûts d'exploitation et de capital déjà passés en compte pour 
les parts de la fortune nécessaires à l'exploitation doivent à cet égard être déduits. 

(7) " Le terme "coût du capital" est interprété par "contributions aux coûts". Cette interprétation 
repose sur des entretiens avec l'ElCom (Commission de l'électricité) et les documents en 
préalable à l'OApEl. D'autres remarques ressortent du courrier de l'ElCom du 16 décembre 
2008 (FAQ). Il est indiqué dans ce courrier que des installations financées par des tiers 
doivent être déduites de la valeur d'acquisition (p. ex. transfert d'installations).  

4.2.3. Amortissements incorporés 
(1) Les amortissements incorporés représentent la dépréciation de valeur sur une période 

déterminée des éléments immobilisés avec une durée d'utilisation supérieure à un an. Trois 
éléments sont importants dans la détermination des amortissements incorporés : 

�  la valeur à amortir (incorporation à l'actif du bilan) 

�  la durée d'utilisation 

�  la méthode d'amortissement 

4.2.3.2. Valeur de base 

(1) La valeur d’acquisition est utilisée comme base d'amortissement, que l’entreprise fournisse 
elle-même la prestation ou qu’elle la commande auprès d’entreprises tierces. Dans ce 
contexte, seuls les coûts de construction de l’installation sont considérés comme coûts 
d’achat (art. 13. al. 2 OApEl). Dans les coûts de construction sont compris en particulier aussi 
les coûts d’étude des projets et de planification. 

(2) Les installations pour lesquelles des justificatifs suffisants quant aux valeurs d'acquisition 
réelles ne peuvent pas être soumis, peuvent être exceptionnellement évaluées 
synthétiquement. La base de valeur des installations évaluées synthétiquement à l'aide 
d'indices de prix appropriés officiellement démontrés est réduite de 20% conformément à 
l'art. 13 al. 4 OApEl.  

4.2.3.2. Durée d'utilisation 

(1) La durée d'utilisation est déterminée par l'usure naturelle ou technique, l’obsolescence 
économique ou l'échéance d'exploitation, par exemple pour une concession. La durée 
d'amortissement correspond à la durée prévue de vie de l'immobilisation. Les durées 
d’utilisation doivent être fixées de manière uniforme selon des critères transparents et 
exempts de discrimination pour les diverses installations et parties d’installations, voir 
chapitre 8 (art. 13. al. 1 OApEl). 

4.2.3.2. Méthode d’amortissement 

(1) Dans le domaine des réseaux de distribution, on applique l’amortissement linéaire des 
valeurs d’établissement. 
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4.2.3.4. Amortissements incorporés imputables  

(1) Nous calculons comme suit les amortissements incorporés imputables dans une période : 

 

 ou : 
 
 

(2) Lorsque la durée d'utilisation d'une immobilisation est atteinte, aucun autre amortissement 
n'est admis. 

4.2.4. Intérêts incorporés 
(1) L'intérêt incorporé est l'indemnisation de mise à disposition du capital. Les éléments suivants 

sont déterminants : 

�  le capital nécessaire à l'exploitation  

�  le taux d'intérêt théorique 

4.2.4.2. Capital nécessaire à l'exploitation 

(1) Le capital nécessaire à l'exploitation comprend la valeur temporelle résiduelle incorporée de 
l'actif immobilisé assigné au réseau (y compris les installations en cours de construction, non 
compris la valeur résiduelle incorporée de coûts de réseau activés ou, le cas échéant, de 
contributions de raccordement au réseau) à la fin de l’année comptable, ainsi que le fonds de 
roulement net nécessaire à l'exploitation (art. 13 al. 3, let. a OApEl). Pour les installations 
évaluées synthétiquement, il faut imputer une valeur diminuée de 20% (art. 13 al. 4 OApEl). 
Le capital nécessaire à l'exploitation sert de base de calcul des intérêts incorporés.  

4.2.4.2. Taux d'intérêt théorique (incorporé, calcu latoire) 

(1) A titre de taux d'intérêt théorique, on utilise un coût moyen pondéré du capital ou WACC 
(weighted average cost of capital). La formule de calcul du WACC et la déduction de ses 
différents éléments sont expliquées dans la recommandation de la branche „WACC“ de 
l’AES. Conformément à l'art. 13 al. 3 let. b OApEl, le taux d’intérêt à utiliser pour le calcul 
correspond au rendement moyen en pour cent des obligations fédérales d’une durée de 10 
ans au cours des derniers 60 mois1 plus une prime de risque. Pour les installations qui ont 
été mises en service avant 2004, le taux d'intérêt théorique est réduit à concurrence d'un 
point de pourcentage, dans la mesure où aucune demande n'a été faite ou autorisée 
conformément à l'art. 31a al. 2 OApEl. 

4.3. Eléments de coûts imputables à l’utilisation d u réseau 
(1) Le calcul de la rétribution d'utilisation du réseau est basé sur les coûts pré calculés 

imputables au réseau. Les coûts imputables au réseau correspondent aux coûts planifiés 
nécessaires à l'exploitation (frais de personnel, charges matérielles et frais généraux, soit 
coûts d’exploitation et de capitaux) y compris les rétributions à des tiers pour des droits 
d’utilisation (art. 12 al. 1 OApEl). Le schéma ne reflète que la structure des coûts des unités 
d’imputation relatives à l’utilisation du réseau, et non pas ceux relatifs aux raccordements des 
immeubles ou aux services de réseau.  

(2) Ceux-ci constituent des unités d’imputation séparées qui sont à présenter séparément. Les 
éléments de coûts peuvent être constitués de coûts primaires et de coûts secondaires. Les 
coûts secondaires peuvent résulter de l’imputation de prestations, de la répartition de centres 
de coûts auxiliaires ou de la facturation de commande. Si l’on impute au réseau des frais 
généraux au moyen d’une clé de répartition (par exemple des frais administratifs), il faut que 
les clés respectent le principe de causalité, soient vérifiables, fixées par écrit et respectent le 
principe de constance (art. 7 al. 5 OApEl). 

                                                      

1 La commission de calcul des coûts recommande d’utiliser  comme moyenne sur 60 mois le 60 valeurs mensuelles courant jusqu’au dernier mois de l’année 

civile écoulée. 

nutilisatiod' Durée

nacquisitiod'Valeur 

 restanten utilisatiod' Duré

nacquisitiod' porelleValeur tem
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 Niveau de réseau :   x   (2 à 7) 

 
 
Catégorie de coûts par niveau de réseau 

Attribution 
selon le 
modèle 
du report des 
coûts 

Attribution 
des coûts 
selon 
d'autres 
critères 

 
 
Coûts 
en CHF 

100 Coûts incorporés de capital des réseaux (infrastructure 
des réseaux) 

   

100.1 Amortissements incorporés de l‘infrastructure des 
réseaux 

x   

100.2 Intérêts théoriques de l’infrastructure des réseaux   x   
100.3 Intérêts théoriques des installations en cours de 

construction 
x   

     
200 Coûts d'exploitation des réseaux    
200.1 Exploitation du réseau x   
200.2 Entretien x   
200.3 Divers coûts imputables x   
200.4 Pertes actives des réseaux propres x   
200.5 Paiements de compensation entre gestionnaires de 

réseau 
x   

     
300 Coûts des réseaux de niveau supérieur x   
     
400 Coûts des services-système du gestionnaire du réseau 

de transport (SDL) 
Proportionnel 
à l'énergie 
consommée 

  

     
500 Coûts pour la mesure et la transmission d’informations  x  
     
600 Coûts administratifs des réseaux    
600.1 Direction, administration, taxes, impôts sur le capital  x  
600.2 Coûts de distribution  x  
600.3 Intérêts théoriques du fonds de roulement net  x  
600.4 Différences de couverture d'années précédentes  x  
600.5 Contrôle d'installation (partie souveraine)  x  
     
700 Impôts directs  x  
     
800 Taxes et prélèvements des collectivités publiques *    
800.1 Taxes aux collectivités publiques  x  
800.2 Droits de concession  x  
800.3 Taxes d’incitation  x  
800.4 Taxes pour surveillance  x  
     
 Total des coûts    
* Les taxes et contributions aux collectivités publiques qui ne sont pas imputées directement font l’objet du report des coûts 
 
Tableau 1:  Coûts imputables dans le domaine des réseaux 
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4.3.1. Attribution des coûts selon d'autres critère s 
(1) Les coûts indirects sont donc à éviter. Si l’attribution directe n’est pas envisageable, il faut 

attribuer les coûts aux différentes unités d’imputation en fonction de clés transparentes, 
conformes au principe de la causalité et spécifiques à l’entreprise (par des répartitions et des 
majorations). Les clés doivent respecter le principe de causalité, être vérifiables, fixées par 
écrit régulièrement contrôlées.  

(2) Exemples de clés : 

�  Nombre de factures,  

�  chiffre d’affaires,  

�  nombre de compteurs,  

�  quantité d’énergie,  

�  nombre de clients,  

�  nombre d’employés,  

�  nombre d’utilisateurs informatiques,  

�  nombre de raccordements au réseau informatique,  

�  m2,  

�  nombre de téléphones,  

�  etc. 

(3) Les explications ci-après sur les différents éléments de coûts sont données à titre d'exemple 
et ne prétendent pas à l’exhaustivité. Les entreprises peuvent Il est recommandé 

(4) Les groupes de coûts sont indépendants des plans comptables des entreprises  

4.3.2. Description des comptes selon le SCCD 
(1) La nomenclature s’inspire de l'art. 7 al. 3 litt. a-l OApEl: 

100 Coûts incorporés des capitaux des réseaux (infr astructure des réseaux)  
 
100.1 Les amortissements incorporés  de l’infrastructure de réseau (Infrastructure des réseaux 

hormis les appareillages de mesure) sont effectués de manière linéaire sur la durée 
d'utilisation, sur la base des valeurs d’acquisition (cf. aussi le chapitre 5 du Manuel de 
comptabilité analytique d'exploitation pour les entreprises d'électricité). 

 
100.2 Les intérêts incorporés  des réseaux (infrastructure des réseaux) sont calculés sur la base 

des valeurs résiduelles des immobilisations du réseau (sans les intérêts théoriques des 
dispositifs de mesure). Pour le calcul du taux d’intérêt, voir art. 13 al. 2 let. b OApEl. 

 
100.3 Les intérêts incorporés  des installations en cours de construction  sont calculés sur la base 

des coûts accumulés des investissements non encore achevés. 
 
200 Coûts d’exploitation des réseaux 
 
200.1 Exploitation du réseau comprenant les activités suivantes: 
�  gestion efficiente du réseau en respectant les prescriptions de protection de l'environnement et de 

sécurité nécessaires à la qualité du réseau; contrôle du réseau 
�  établissement de programmes d’enclenchement et de déclenchement pour travaux d'entretien et 

les cas d'avarie; mesures de mise à terre 
�  mesures d'exploitation 
�  installations de contrôle commande 
�  communication sur le réseau 
�  télécommande, systèmes de télécommande centralisés 
�  installations de protection 
�  service de piquet pour l’exploitation du réseau 
�  radiocommunication de l’entreprise 
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�  groupes électrogènes mobiles d’urgence 
�  consommation propre de courant pour l'exploitation du réseau (à l'exclusion de la compensation 

des pertes actives) 
�  assurance qualité, pour l'établissement de la documentation de travail, certification, formation du 

personnel et surveillance du respect des prescriptions 
�  sécurité au travail 
�  planification stratégique et opérationnelle du réseau 
�  services-système sur le réseau de distribution 2 et  écarts par rapport aux programmes 
�  système d’information géographique, suivi du cadastre des conduites 
�  assurance responsabilité civile de l’entreprise 
�  prorata des coûts des locaux 
 
200.2 L'entretien du réseau comprenant le matériel, les prestations de tiers et les prestations 

propres, y compris les moyens d’exploitation pour les activités telles que: inspection, entretien, 
remise en état, réparations, élimination de dérangements, déviation, travaux de démolition, 
mesures de mise à terre, etc. 

 
200.3 Divers coûts imputables 
�  locations, intérêts sur droits de superficie, dommages occasionnés aux cultures, contributions à 

des tiers pour des servitudes, droits d'acheminement (s’ils ne sont pas incorporés à l’actif), 
indemnisation pour la mise à disposition de droits d'utilisation 

�  prorata des assurances contre les dommages d’incendie et d’éléments naturels (aux bâtiments, 
dégâts des eaux, vol, etc.) 

 
200.4 Pertes actives du réseau propre 
Différence entre l’énergie électrique mise à disposition sur le réseau et la consommation des clients 
finaux (pertes de transformation et de transport). L'énergie perdue déterminée est évaluée par 
l'exploitant du réseau de distribution, aux prix d'approvisionnement réels habituels sur le marché. Les 
coûts qui en résultent font partie intégrante des coûts d'exploitation du niveau de réseau considéré. 
Concernant le calcul des pertes actives par niveau de réseau, voir DC – CH, al. 6.4. 
 
200.5 Paiements de compensation entre gestionnaires de réseau 
 
300 Coûts des réseaux de niveaux supérieurs 
 
Rétributions d’utilisation du réseau facturées, y compris les services-système des gestionnaires de 
réseau de distribution en amont (art. 15 et 16 OApEl). 
 
400 Total des coûts des services-système (SDL) du g estionnaire du réseau de transport 
 
Voir au sujet des services-système le document MURT – CH et l'art. 15 al. 2 let. a OApEl. 
 
500 Coûts pour la mesure et la transmission d’infor mations 
 
Ce poste comprend les coûts suivants dans le secteur de la mesure des clients : 
�  Logistique, vérification et montage des compteurs;  
�  Réparation et entretien des dispositifs de mesure 
�  Collecte données de mesure (télérelevé, personnel de relevé) 
�  Coûts de capital incorporables (amortissements et intérêts) des dispositifs de mesure et des 

récepteurs de télécommande placés chez les consommateurs 
�  Traitement des données et vérification des données de mesure 
�  Mise à disposition et transmission, internes et externes, des données de mesure 
�  Prorata des coûts des locaux 
                                                      

2  Dans le cas de l'énergie réactive, une imputation directe selon le principe de causalité, p. ex. pour un cos(ø) < 0.95, est possible. Si l'on fait usage de la 

possibilité d'imputation directe, il faut veiller à ne pas arriver à une imputation double dans la rétribution de l'utilisation du réseau et à l'imputation directe. 
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On ne tient pas compte des coûts de relevé de la courbe de charge et du télérelevé de tous les 
consommateurs finaux ayant fait usage de leur droit à l’accès au réseau, puisque ces coûts sont 
facturés directement (art. 8 al. 5 OApEl).  
 
600 Coûts administratifs des réseaux 
 
600.1 Direction, administration, taxes, impôts sur le capital 
Direction, secrétariat, comptabilité, coûts de mise en demeure et d’encaissement forcé, contrôle de 
gestion, service de ressources humaines, service juridique, informatique, coursiers internes, centrales 
téléphoniques, prorata des coûts des locaux, coûts des capitaux liés à l’infrastructure administrative, 
frais de chèques bancaires et postaux, pertes sur débiteurs, impôts sur le capital, etc. 
 
600.2 Coûts de distribution 
Tous les coûts de commercialisation liés aux activités de réseau telles que : 
�  les relations publiques 
�  le rapport annuel 
�  l’information de la clientèle 
�  fidélisations de la clientèle, (par exemple les communes octroyant la concession) 
�  calcul du prix de réseau 
�  imprimés, etc. 
�  Enregistrement des données de base de la clientèle et des changements (Arrivées et départs de 

clients, déménagements etc.)  
�  Service à la clientèle lié au réseau (Renseignements au sujet de factures et tarifs, traitement des 

contestations, conseils, réception des annonces de déménagement, etc.)  
�  Coût de décompte et facturation, impression, emballage et envoi (y-compris les ports), part des 

coûts des installations et programmes informatiques et leur service/entretien de même que 
prestations de conseillers 

�  Gestion des contrats (utilisation du réseau et raccordement au réseau, ainsi que conditions 
générales) 

�  Part des coûts des locaux 
 
600.3 Intérêts théoriques du fonds de roulement net 
Intérêts théoriques sur le fonds de roulement net du réseau (fonds de roulement ./. capitaux 
empruntés à court terme) 
 
600.4 Différences de couverture d'années précédentes 
Les différences de couverture sont entrées dans le calcul des périodes suivantes. 
 
600.5 Contrôle d'installation (partie souveraine) 
Ce poste englobe les coûts d’avis et surveillance des appels de contrôle, du traitement administratif 
des documents de sécurité et de la surveillance de l'exécution, de même que des contrôles par 
sondage ainsi que la part des coûts de locaux. 
 
700 Impôts directs 
En partant de la formule du WACC, il est possible de déterminer la part des impôts incorporés 
(théoriques) en prenant l'hypothèse d'un rapport de financement et d'une prime de risque sur capital 
de tiers, sur la base du capital nécessaire au fonctionnement de l’entreprise et du taux moyen 
d’imposition. 
 
Détermination des impôts théoriques  
 
1. Premier pas: Calcul du bénéfice avant intérêts et après impôts (EBI) en multipliant le capital 

nécessaire au fonctionnement de l’entreprise (bV)3 avec le WACC (Vanilla).  
 
 WACCbVEBI ´=   

                                                      

3  Voir à ce sujet le point 4.2.3. 
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2. Deuxième pas: Calcul du bénéfice net (RG) par soustraction des coûts du capital de tiers avant 
impôts de l’EBI. On obtient les coûts du capital de tiers en multipliant le capital de tiers (FK) par le 
taux d’intérêt du capital de tiers (avant impôts) (FK_Zinssatz). Ce dernier résulte du taux d’intérêt 
sans risque (selon l'art. 13 al. 2 a. 1. OApEl, comme rendement moyen des obligations fédérales 
d’une durée de 10 ans au cours des derniers 60 mois) plus une prime de risque pour capital de 
tiers. Conformément au schéma de calcul de la surveillance des prix4, qui permet de reconstruire 
les 1.93 points de pourcentage (mentionnés à l'art. 13 let. b) d'une rétribution adaptée au risque, 
l'hypothèse relative à la prime de risque pour capital de tiers se situe à 0,5% et l'hypothèse relative 
à la part FK (capital de tiers) à 70% du capital bV. 

 
 ( )intérêtd'aux _  TFKFKEBIRG ´-=  
 
3. Troisième pas: Calcul du bénéfice avant impôts après intérêts (EBT) en divisant le bénéfice net par 

1 moins le taux d’imposition (s). Il faut utiliser le taux moyen individuel à chaque entreprise. 
 

 
( )s
RG

EBT
-

=
1

   

 
4. Quatrième pas: Calcul des impôts incorporés (théoriques) en multipliant l’EBT par le taux 

d’imposition. 
 
 Impôts théoriques = EBT x taux d’imposition 
 
Du côté de l'ElCom, il n'existe actuellement pas d'expérience pratique en ce qui concerne l'attribution 
des impôts réels ou théoriques.  
 
800 Taxes et prélèvements des collectivités publiqu es 
 
Les taxes et prélèvements des collectivités publiques doivent être imputés directement aux unités 
d’imputation. Les taxes et prélèvements des collectivités publiques qui ne sont pas directement 
attribuables sont traités au moyen du report des coûts (art. 16 al. 1 OApEl).  
 
800.1 Taxes aux collectivités publiques 
Les taxes aux collectivités publiques requièrent une base légale (par exemple l’éclairage public sans 
la contrepartie d’une rémunération couvrant les coûts, autres types de prélèvements tels que les 
prestations appréciables en argent). 
 
800.2 Droits de concession 
Les droits de concession dédommagent l’octroi du droit d’installer sur le sol public des conduites de 
lignes et de câbles (rémunération de l’usage accru du domaine public). Normalement, leur attribution 
aux unités d’imputation est possible (souvent en % du chiffre d’affaires ou en fonction des kWh). 
 
800.3 Taxes d’incitation 
Par exemple le financement des injections d’énergie renouvelable (RPC), les taxes d’orientation, etc. 
 
800.4 Taxes pour surveillance 
Les taxes pour surveillance couvrent les coûts des administrations pour la surveillance, le contrôle et 
les services. Il faut en tenir compte en fonction des dispositions légales applicables. 

                                                      

4  Il s'agit des documents „Rétribution d'utilisation du réseau. Détermination du paiement de l'intérêt du capital, adapté au risque, des exploitants de 

réseaux d'électricité suisses. Première version“, 2006, de même que de „l'évaluation de l'attention accordée par les groupes intéressés au document 

"Rétributions d'utilisation du réseau. Détermination du paiement de l'intérêt du capital, adapté au risque, des exploitants de réseaux d'électricité suisses. 

Première version ", 2007, de la surveillance des prix. 
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5. Saisie des coûts (centres de charges / mandats /  projets) 
(1) Les coûts sont imputés à des centres de charges. Ceux-ci servent à la collecte et à la 

répercussion des charges par nature. Il convient de distinguer: 

�  centres de charges organisationnels (centres de charges principaux) 

�  centres de charges des immobilisations 

�  mandats (désignés par d’autres logiciels comme ‚projets‘) 

�  autres centres de charges (centres de charges auxiliaires et de facturation) 

 

 

Figure 3:  Flux financier dans le domaine des activités de réseau de distribution par analogie au 
  tableau de répartition 

5.1. Centres de charges organisationnels 
(1) Les centres de charges organisationnels (centres de charges principaux) sont des unités 

(avec personnel) fournissant des prestations. Leur articulation se fait en fonction de la 
structure d'organisation primaire. Leurs coûts sont répercutés sur les mandats (projets) ou les 
centres de charges proportionnellement à la sollicitation, par imputation ou par répartition par 
clé. 

5.2. Centres de charges des immobilisations 
(1) Les coûts relatifs à une période sont imputés aux centres de charges des immobilisations 

(centres de charges d'imputation ou centres de charges auxiliaires), par exemple les coûts de 
réseau de chaque niveau de réseau, et attribués aux centres de profit ou aux unités 
d'imputation selon le principe de causalité. La structure des centres de charges des 
immobilisations se réfère principalement à la structure du réseau et aux niveaux de tension. 
Si dans une entreprise plusieurs rétributions d’utilisation du réseau différentes doivent être 
introduites en fonction des régions, la comptabilité des immobilisations et les centres de 
charges des immobilisations doivent être constitués à partir de ces régions. 
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5.3. Autres centres de charges  
(1) Les centres de charges auxiliaires ne participent qu’indirectement à la création de valeur; les 

centres de charges auxiliaires classiques sont les bâtiments, les véhicules, les installations 
téléphoniques, etc. 

(2) Pour chaque niveau de réseau il faut établir au moins un centre de charges auxiliaires que 
l’on peut subdiviser dans la mesure où les problèmes de pancaking le requièrent. Pour les 
coûts qui ne sont pas reportés, on peut établir des centres de charges séparés (cf. aussi le 
tableau 1). 

 

 
 
Figure 4: Présentation de la délimitation entre la production et les niveaux de réseau 
 
(3) La délimitation technique / matérielle des éléments de réseau suit le document Modèle 

d’utilisation du réseau MURD – CH. 

 

 

5.4. Mandats / projets 
(1) Les mandats/projets sont des collecteurs de coûts rapportés à des périodes et comprennent 

aussi bien les objets internes (par exemple l'entretien, l'activation) que les prestations de 
marché (commandes passées auprès de tiers). 
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6. Compte des coûts par unité d’imputation 

6.1. Aperçu  
(1) La structure et les détails du compte des coûts par unité d’imputation dépendent fortement 

des besoins en information de chaque entreprise individuelle. Le présent chapitre traite ainsi 
uniquement les facteurs qui relèvent des textes légaux (LApEl, OApEl). La figure ci-dessous 
illustre les textes légaux et leurs implications au niveau de l’énergie et de l’utilisation du 
réseau. Elle représente la situation pour une entreprise d'approvisionnement en électricité 
(EAE) gérant au moins un réseau et fournissant des clients directs. 

 

 
 
Figure 5: Les segments de clients d’après la LApEl  
 
(2) Le gestionnaires de réseau de distribution sont concernés par les secteurs "consommateurs 

finaux captifs" et "consommateurs finaux éligibles" (y compris gestionnaires de distribution 
aval). Pour ces derniers, le gestionnaire de réseau de distribution n’est concerné par l’aspect 
de l’énergie que si le consommateur final renonce á l’accès au réseau. Le cas des purs 
clients d’énergie n’est pas traité ici. 

6.2. La structure du compte des coûts par unité d’i mputation 
(1) Conformément aux dispositions légales, le compte des coûts par unité d’imputation des 

gestionnaires de réseau de distribution est à ventiler pour les produits (unités d’imputation 
primaires) dans les catégories ‘réseau’ et ‘énergie’. 

(2) Conformément à l'art. 12 al. 1 LApEl, la facturation de la rémunération pour l’utilisation du 
réseau doit être transparente et comparable. L'art. 16, al. 2  OApEl stipule que la 
rémunération pour l’utilisation du réseau ne doit pas dépasser les coûts imputables des 
unités d'imputation d'un niveau de réseau après report et attribution directe des coûts. Il 
s’ensuit que chaque niveau de réseau avec consommateurs finaux ou exploitants de réseaux 
en aval requiert au moins une unité d’imputation indiquant les coûts et les revenus. L’utilité 
d’une ventilation plus détaillée des unités d’imputation en groupes de produits de réseau ou 
en produits de réseau dépend des structures et besoins spécifiques de l’entreprise 
concernée. 
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(3) Captifs, mais aussi des clients de plus de 100 MWh qui ne font pas usage de leur droit 
d’accès au réseau (Consommateurs finaux avec approvisionnement garanti selon l'art. 2 al. 1 
let. f OApEl). Du fait des conditions particulières imposées à l’énergie d’approvisionnement 
selon l’art. 4 OApEl, il faut établir une unité d’imputation séparée.  

(4) Pour les coûts et revenus de l’énergie d’approvisionnement, il est possible pour des raisons 
pratiques de mettre en place au moins deux unités d’imputation séparées (énergie pour les 
clients captifs et énergie pour les clients éligibles). Comme pour l’utilisation du réseau, la 
ventilation plus détaillée en groupes de produits de réseau ou en produits de réseau est une 
affaire spécifique dont chaque entreprise peut décider. 

(5) La délimitation des comptabilités annuelles pour le réseau selon l'art. 11 al. 1 LApEl est 
représentée schématiquement à la figure 6. La segmentation des clients (unités d’imputation 
secondaires) en fonction d’aspect lié au marché est une affaire dont chaque entreprise peut 
décider. Dans la perspective des textes légaux, on peut distinguer trois domaines qui jouent 
un rôle pour les gestionnaires de réseau de distribution: 

�  Clients finaux captifs  

�  Clients finaux éligibles 

�  Clients de l’utilisation du réseau uniquement  

(6) Par la combinaison des revenus catégorisés en segments de clients et des coûts de 
production correspondants, on obtient des différences de couverture positives ou négatives 
sur les différents niveaux de réseau ainsi que le résultat du domaine de l’approvisionnement 
en énergie. 

 
 
Figure 6: Structure du compte de coûts des GRD  
 
(7) Pour représenter les résultats des autres activités situés en dehors du domaine réglementé, il 

faut au moins une unité d’imputation indiquant les coûts et les revenus. L’utilité d’une 
ventilation plus détaillée dépend des prestations offertes par l’entreprise concernée.  
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6.3. Attribution des coûts 
(1) L’attribution des coûts est régie par le principe de causalité, c’est-à-dire qu’à chaque unité 

d’imputation sont imputés aux prorata les coûts des parties du réseau qui la concernent. A 
l’attribution des coûts de réseau amassés sur les centres de charges des immobilisations 
(centres de coûts auxiliaires) (y compris les services-système des réseaux de distribution) 
aux unités d’imputation s’applique toujours la procédure du MUR-D CH (procédure des 
quantités d’énergie / de la puissance). Les détails des postes de coûts se trouvent au 
chapitre 4.3. La procédure du report des coûts est décrite avec plus de précision dans le 
MUR-D CH. 

6.4. Exemple pour les unités d’imputation de l’util isation de réseau  
(1) Les revenus sont basés sur des coûts prévisionnels (budgétisés) et sur des valeurs 

électriques. Lors du décompte des unités d'imputation, il faut donc s'attendre à des 
différences de couverture (positives ou négatives), qui seront reprises dans la planification 
des périodes suivantes. 

 
 
Tableau 2:  Structure des centres de coûts et des unités d’imputation, revenus et attribution des 
  coûts dans le domaine de l’utilisation de réseau. 
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7. Dispositions finales et transitoires  

(1) Les gestionnaires de réseau tenus d'appliquer le modèle comptable officiel pour la 
présentation des comptes doivent également introduire un calcul des coûts. Bien que destiné 
à servir de fil conducteur pour l'ensemble de la branche, le schéma de calcul des coûts 
donne une certaine marge de manœuvre à chaque EAE. Là où cela est possible, les 
principes en vigueur jusqu'à maintenant sont à poursuivre pour assurer la continuité 
(raccordement client, par exemple), à moins qu’ils ne doivent être adaptés au cadre légal. 

(2) Dans la loi fédérale sur l'approvisionnement en électricité, la tenue d'unités d'imputation est 
prévue pour la vente d'électricité à des consommateurs finaux captifs (article 6) et aux 
consommateurs finaux concernés par le modèle de l’approvisionnement en électricité garanti 
(article 7). A ce niveau, la détermination des coûts imputables et l'attribution des coûts ne font 
actuellement pas l'objet du schéma de calcul des coûts. 

 

8. Annexe: Durée d'amortissement par classes 
d'immobilisations   

 
Catégorie d’installation Durée 

d’amortissement 
Réseau de distribution   
Terrains  Pas d’amortissement 
Tracé de tubes pour câbles MT et HT  55 - 60 
Galerie de câbles 75 - 80 
Câbles 150 / 50 kV  35 - 40 
Câbles MT  35 - 40 
Câbles BT (câbles d’énergie)  35 - 40 
Câbles de télécommunication souterrains 20 - 25 
Ligne aérienne 150 / 50 kV (acier ou béton avec fil de terre, sans câbles de 
télécommunication)  

55 - 60 

Ligne aérienne 150 / 50 kV (bois)  20 - 25 
Ligne aérienne MT (bois)  20 - 25 
Ligne aérienne MT (acier ou béton avec fil de terre, sans câble de télécom.)  35 - 40 
Câble de télécommunication à l’air libre  15 - 20 
Ligne aérienne BT (bois)  20 - 25 
Bâtiment de sous-station (stations principales)  45 - 50 
Sous-station : transformateur de réseau  30 - 35 
Sous-station : départs  30 - 35 
Sous-station : installations de protection et de mesure, de technique de 
commande, de télécommande centralisée, batteries de condensateurs, etc. 

10 - 15 

Station de transformation : bâtiment, construction conventionnelle  45 - 50 
Station de transformation : bâtiment, construction légère  30 - 35 
Station de transformation : (MT/BT) transformateur  30 - 35 
Station de transformation sur poteau (acier et bois) y c. équipement électrique  25 - 30 
Station de transformation : installation de couplage (isolation par air et gaz)  25 - 35 
Station de transformation : installations de commande, de mesure et de 
protection, batteries de condensateurs, etc. 

10 - 15 

Câbles de raccordement client  35 - 40 
Lignes aériennes de raccordement client  20 - 25 
Cabines de distribution de câbles  35 - 40 
Compteurs et installations de mesure, mécaniques  20 - 25 
Compteurs et installations de mesure, électroniques  10 - 15 
Groupes électrogènes mobiles 15 - 20 
Concessions et droits   
Réserves de terrain  Pas d’amortissement  
Concessions  Durée de la 

concession 
Part de terrain en cas de copropriété  Pas d’amortissement  
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Catégorie d’installation Durée 
d’amortissement 

Droits d’utilisation des installations, de transport d’énergie et autres droits de 
tiers  

Comme sous 
immobilisation 

Droits d’utilisation des installations  Comme sous 
immobilisation 

Droits d’utilisation  de sous-stations à des tiers Comme sous 
immobilisation 

Droits de prélèvement d’énergie et de transport à des tiers  Comme sous 
immobilisation  

Droits de construction et d’utilisation  Comme sous 
immobilisation  

Immobilisations générales   
Terrains  Pas d’amortissement  
Bâtiments d’exploitation (selon le mode de construction)  30 - 50 
Bâtiments administratifs (selon le mode de construction)  40 - 60 
Equipement commercial, mobilier  05 - 10 
Installations de communication  05 - 10 
Outils, appareils, machines  05 - 10 
Agencement de dépôt  15 - 20 
Installations informatiques, matériel  03 - 05 
Installations informatiques, logiciel y compris introduction  03 - 06 
Véhicules légers  03 - 08 
Véhicules lourds  10 - 20 
 
Tableau 3: Durée d'amortissement par classes d'immobilisations 
 


